PROCÉS VERBAL DE REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 27 NOVEMBRE  2008 à 20h30

Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, JACQUET Agnès, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian,  MORGANTINI Carlo,  LOPEZ Maria, FAURE Jean François, FERNANDEZ Natacha
Absents excusés : M NAPIAS Christophe procuration donnée à Mme JACQUET Agnès – 

Mlle ROUSSEIL Leslie procuration donnée à M MORGANTINI Carlo – Mme ORTIZ GUERRERO Marie
Secrétaire de séance : M MORGANTINI Carlo
En ouverture le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

CRÉATION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : Délib 48/2008 (unanimité)
Suite à la délibération de la Communauté des Communes de Montesquieu du 30 septembre dernier créant une commission intercommunale des impôts directs qui participera à l’élaboration des bases d’imposition des locaux hébergeant les activités économiques. Chaque commune membre de la Communauté des Communes de Montesquieu se doit de délibérer sur cette création et de proposer deux  membres titulaires et deux membres suppléants. Ce sont les services des impôts qui établiront la liste définitive des titulaires et des suppléants.
Monsieur Le Maire fait appel à candidature.

Sont proposés : -   FAURE Jean François et LOPEZ Maria : délégués titulaires
-    LOPEZ Patricia et ORDAX Cédric : délégués suppléants
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DE TRANSFERT DE CHARGES : 49/2008 (unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle à ses collègues que lors du Conseil Syndical de la Communauté de Communes de Montesquieu en date du 16 Janvier 2002, il a été décidé la création d’une commission locale d’évaluation des charges et que chaque commune disposerait d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant (appelé à remplacer le titulaire en cas d’absence). Considérant l’élection du nouveau conseil, il nous appartient d’élire de nouveaux membres.

A l’unanimité le Conseil Municipal désigne M LEMIRE Jean André comme représentant Titulaire et M MEALLET Bertrand comme représentant suppléant.

CRÉATION GROUPEMENT DE COMMANDES : Délib 50/2008 (unanimité)
Suite à la délibération 2008/110 de la Communauté des Communes de Montesquieu du 30 septembre dernier concernant la création d’un groupement de commandes pour l’acquisition de fournitures et de services courant et après explication par Monsieur Le Maire de tous les avantages que nous procurerait  ce groupement, il convient à notre commune d’y adhérer.
Le Conseil Municipal Autorise Monsieur Le Maire à signer tout document se rapportant à ce groupement et nomme M MEALLET Bertrand, délégué titulaire et M FAURE Jean François, délégué suppléant, pour siéger à ce groupement de commande.
SIAEP : Modification des statuts : Délib 51/2008 (unanimité)
Monsieur GARCIA, 1er Adjoint,  présente aux membres du conseil municipal  la délibération du Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eaux Potables du 28 avril 2008, ayant pour objet le transfert du siège social du syndicat, de la Mairie de St Médard d’Eyrans à l’Ancienne Gare. Le Conseil Municipal accepte la modification des statuts du SIAEP quant à son nouveau siège social.
INDEMNITÉ DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL : Délib 52/2008 (unanimité)
Le Conseil Municipal  considérant les services rendus par M. Éric MORISSEAU  Receveur, en sa qualité de conseiller économique et financier de la Commune d’ISLE ST GEORGES  décide de lui allouer, pour la période de sa gestion, l’indemnité de conseil au taux plein (soit 371,68 pour 2008). Le Conseil Municipal  décide également de lui verser l’indemnité d’aide à la confection des documents budgétaires pour un montant annuel de 30,49€.
Les crédits nécessaires sont inscrits à l’article  6225 du budget.

PERSONNEL : Tableau des effectifs et création de poste Délib 53/2008 (unanimité)
Pendant des années  la commune a embauché, pour divers travaux, des  personnels  en   contrats aidés par l’état. Afin de pérenniser ces postes de travail, Monsieur le Maire propose la création de deux emplois d’Agent des services technique, un à temps complet et un à temps non complet (22 /35ème) pour entretien du patrimoine communal  et  services  à compter de ce jour. Ces emplois pourraient être pourvus par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique, au grade d’Agent des services techniques.
le tableau des effectifs se présentera de la façon suivante :
	EMPLOIS
	Nombre
	GRADE OU CADRE D’EMPLOI 

	Service Administratif

   Secrétaire de Mairie

  
	2

TEMPS NON COMPLET
	Adjoint Administratif 2ème Classe 30/35 ème
Adjoint Administratif 2ème Classe 19,5/35 ème

	Service Technique

   Entretien patrimoine communal et services
	3
TEMPS NON COMPLET

2
TEMPS COMPLET
	Adjoint des services Technique de 2ème classe 31,5/35ème
Adjoint des services Technique de 2ème classe 30/35ème
Adjoint des services Technique de 2ème classe 22/35ème

Adjoint des services Technique de 2ème classe 35/35ème



.
RÉMUNÉRATION DES AGENTS RECENSEURS : Délib 54/2008 (unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle que le  recensement de la population aura lieu à compter du 15 janvier 2009 pour  une durée de 4 semaines.

Mlle SIMON Valérie a été désignée COORDONNATEUR et AGENT RECENSEUR

Mme CAMBLONG Catherine a été désignée AGENT RECENSEUR

Une dotation sera  allouée à notre commune pour pallier aux frais de recensement, mais nous n’en connaissons pas encore le montant. M LEMIRE propose une rémunération  de 700€ net pour chacune  des deux agents.
RAPPORT GRDF : Monsieur GARCIA, 1er Adjoint,  présente ce rapport et  informe les membres du conseil que ce rapport est à leur disposition pour consultation en mairie.
REMBOURSEMENT FRAIS ASSURANCE PROFESSIONNELLE : Délib 55/2008  (unanimité)
Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant effectuer des déplacements à la Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance afin de couvrir tout risque lors de ces déplacements.
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces frais supplémentaires soient pris en charge par la commune, pour un montant de 88,22 euro pour l’année 2008. Cette dépense sera imputée au chapitre 011, article 6251.
ADHESION PORTAIL AQUITAIN  POUR MARCHÉS  PUBLICS : Délib 56/2008 (unanimité)
La CUB, le Conseil Régional et la Mairie de Floirac ont invité la Communauté de Communes  de Montesquieu à rejoindre ce portail mutualisé de l’achat public aquitain. Cela permet de mettre en ligne les consultations, et comporte plusieurs avantages : la diminution des coûts, la possibilité pour les prestataires d’avoir un seul site de consultation, la mise en adéquation avec la législation qui impose la dématérialisation de l’achat public.

La Communauté de Communes  de Montesquieu a adhéré par délibération le 30 septembre 2008. De ce fait notre commune, ayant moins de 1000 habitants, peut y adhérer gratuitement.

Sont désignés comme représentant titulaire Monsieur  Jean François FAURE et comme suppléant Jean André LEMIRE. 
JOUR FERIÉ DE SOLIDARITÉ : Délib 57/2008 (unanimité)
Afin d’être en accord avec la nouvelle législation, il faut instituer une journée de solidarité.
Le choix de cette journée sera laissé à la discrétion des employés, sauf impératifs de service
REGLEMENT INTERIEUR D’UTILISATION DE LA SALLE DES GRAVETTES : Délib 58/2008 (unanimité)
Monsieur Le Maire fait lecture aux membres présents des modifications qui ont été apportées au règlement intérieur d’utilisation de la salle des gravettes.
INFORMATIONS SUR LES CHEMINS DE RANDONNEE 
Mme BETES Françoise, adjointe au Maire, présente la dernière version de la partie communale du circuit,  proposée par la Communauté de communes de Montesquieu.
FIN DE SEANCE 22H
